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Pêche à l’étang communal 
--------------------- 

Le poste de régisseur suppléant est à pourvoir 

pour la prochaine saison de pêche. 

Il est chargé de l’encaissement des produits de 

la vente des cartes de pêche en cas 

d’empêchement du régisseur titulaire, de 

contrôler les cartes des pêcheurs installés et de  

faire respecter le règlement instauré par la 

municipalité.  

Pour plus d’informations et proposer votre 

candidature, contactez la mairie.  

Association Communale de Chasse de 
Maillé - ACCM 

---------------------------- 
Le repas des chasseurs aura lieu le samedi 13 mars 

à 12 h 30 à la salle polyvalente de Maillé. 

Les inscriptions peuvent se faire auprès de : 

• Bernard SOUBISE 06 62 56 39 50,  

• Xavier BERNARD 06 08 32 48 19,  

• Bernard DEMASSOUGNE 06 77 35 94 10 

 

Loisirs Animations de Maillé LAM 
---------------------- 

Notre super loto aura lieu le 14 mars à la salle 

polyvalente de Maillé, ouverture des portes à 13 h). 

Nombreux lots, dont un téléviseur LCD  avec TNT, 

lave linge, VTT, centrale vapeur…. 

Ce loto permet d’aider les 3 écoles du regroupement  

(Maillé, Nouâtre, Marcilly). 

Union Sportive de Maillé - USM 
------------------------------- 

Le second loto aura lieu le 7 mars à la salle 

polyvalente de Maillé à 14 heures. 

Les portes s’ouvriront dès 13 heures. Nos lots 

sont nombreux : console WII + WII fit, TV LCD, 

VTT, nettoyeur haute pression, bon d’achat d’une 

valeur de 100 €…. 

Imprimé par nos soins, distribué par les conseillers municipaux. 
 

Elections régionales 
--------------- 

Le bureau de vote sera ouvert les 
Dimanches 14 et 21 mars de 8 h à 18 h. 


